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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

thon rouge
Question écrite n° 59789

Texte de la question

Mme Chantal Robin-Rodrigo appelle l'attention de M. le ministre de l'alimentation, de l'agriculture et de la pêche
sur la menace de disparition du thon rouge. La Commission européenne a proposé aux 27 pays membres de
s'entendre sur la pêche du thon rouge. Elle n'y est pas parvenue parce que 6 pays, dont la France, souhaitent
que se poursuive cette pêche. Pour les défenseurs de l'environnement, et plus particulièrement pour le groupe
de protection Oceana, "il est déplorable que les États membres de l'Union européenne qui sont principalement
responsables de la diminution des stocks de thon rouge refusent d'accepter une mesure qui aurait contribué à
inverser la situation". Cette association estime que les prises ont atteint en réalité 60 000 tonnes au lieu des 29
500 tonnes (quota 2007). D'après le groupe, quelque 45 000 tonnes de thon rouge pourraient être pêchées
chaque année si les pays permettaient un rétablissement des stocks. Pour tous les défenseurs de
l'environnement et de nombreux scientifiques, cet échec constitue un pas de plus vers l'extinction du thon rouge.
Elle lui demande s'il est dans ses intentions de pousser l'Union européenne à inscrire le thon rouge dans la
convention sur le commerce international des espèces menacées d'extinction (CITES).

Texte de la réponse

La position française concernant la gestion de cette espèce demeure celle qui a été développée dans le respect
des conclusions du Grenelle de la mer et du cadre international. En effet, la France continue à soutenir une
inscription à l'annexe II de la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore
sauvages menacées d'extinction (CITES), accompagnée d'un renforcement des mesures de la Commission
internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique (CICTA), organisme compétent pour la gestion
de cette pêcherie. La proposition de la Commission européenne à laquelle l'honorable parlementaire fait
référence était un écho de la proposition monégasque d'inscription à l'annexe I de la CITES. Celle-ci ne
correspondait pas aux avis scientifiques émis, qui préconisent non un arrêt de la pêche qu'entraînerait de facto
une interdiction du commerce international du thon rouge, mais une diminution du niveau de capture et un
renforcement de l'encadrement. Ainsi, la France défendra, dans le cadre de l'élaboration de la position
communautaire sur ce sujet, un respect des avis scientifiques émis par le comité scientifique de la CICTA,
composé des meilleurs spécialistes mondiaux de cette espèce. Ainsi que le ministre de l'alimentation, de
l'agriculture et de la pêche l'a rappelé lors du conseil des ministres de l'Union européenne des 19 et
20 octobre 2009, ceci passe notamment par la révision du niveau du total admissible de captures pour 2010, la
réduction de la capacité de pêche de la flotte ciblant le thon rouge avec examen strict et exhaustif de l'ensemble
des plans déposés par les parties concernées à la CICTA (les efforts réalisés par la France en la matière sont
notables), ainsi que le respect et l'application stricts des mesures de gestion mises en oeuvre par la CICTA,
grâce à un renforcement du contrôle. La CICTA a fait de nombreux progrès ces dernières années, des efforts
supplémentaires sont encore à fournir, mais la CITES, qui a une compétence sur l'aval de la filière (la
commercialisation de l'espèce), ne peut se substituer à cette organisation régionale de pêche qui a vocation à
réguler l'ensemble des opérations de pêche : les deux organisations doivent être complémentaires. Ainsi, la
France défendra la solution la plus efficace pour atteindre une situation de pêche durable et responsable, à
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savoir la complémentarité des actions de la CICTA et de la CITES.
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